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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Aeroport d'Orly
Question écrite n° 6804

Texte de la question

M. Laurent Cathala attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur les
consequences qu'aurait le projet de restructuration decide par la direction d'Air France sur l'activite economique
du Sud de la region parisienne. Dans le cadre de ce plan, la direction d'Air France envisage de transferer
l'activite du fret de la plate-forme d'Orly sur le site de Roissy. Outre le nombre important de licenciements qui en
decoulerait, dans cette region deja durement frappee par le chomage, ce transfert est en totale contradiction
avec le schema directeur d'Ile-de-France, qui prevoit un reequilibrage des activites economiques au profit du
Sud de la region parisienne. Par ailleurs, en raison de leurs activites internationales, de nombreuses entreprises
sont installees a proximite de la zone de fret, ainsi que le Marche d'interet national de Rungis. A l'heure ou l'on
etudie les moyens de degager le reseau autoroutier, le transfert du fret ne ferait qu'accroitre le trafic des poids
lourds sur l'A 86, deja fortement saturee. Il est egalement a craindre qu'a long terme les entreprises decident de
se rapprocher a leur tour du site de Roissy, ce qui aggraverait encore la situation de l'emploi. En consequence, il
lui demande s'il entend prendre des mesures pour sauvegarder l'activite economique de cette region et
intervenir aupres de la direction d'Air France afin qu'elle reexamine son plan de restructuration.

Texte de la réponse

Dans le cadre du plan de redressement presente le 15 septembre 1993 (PRE 2), la compagnie nationale Air
France avait effectivement envisage le transfert a Roissy (Charles-de-Gaulle) de la part de son activite fret
realisee a Orly. Ce projet a ete retire a l'occasion du retrait de ce plan de redressement. Le ministre de
l'equipement, des tranports et du tourisme a demande au president de la compagnie de preparer de nouvelles
mesures qui, sans remettre en cause les efforts indispensables a la survie de l'entreprise, devront faire une tres
large place a la concertation et au dialogue social. C'est dans ce cadre que seront examines les principes
d'organisation de l'activite fret d'Air France.
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